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logique du pouvoir d’État au Canada une attraction vers le centre,
c’est-à-dire une centralisation manifeste sous l’effet d’une autre
logique d’État, celle de la mondialisation et les effets de libéralisa-
tion du politique qu’elle induit.

B. L’État

Afin de rendre clairs les présupposés sur lesquels repose cette
proposition, je poserai d’abord brièvement ce qu’est l’État. M’ins-
pirant de Max Weber, je rappellerai que chaque État, dans sa forme
moderne, est un rapport de pouvoir par rapport à une société don-
née dont les formes concrètes de domination s’appuient sur le con-
sentement des citoyens. Cette légitimité accordée par les citoyens
à l’exercice du pouvoir par l’État, par des processus d’occultation
des enjeux, lui permet aussi de faire appel à la coercition, perçue
comme légitime, dans tous les cas d’effraction aux règles, normes
et obligations légitimement consenties. Le consentement des ci-
toyens aux lois et aux pratiques juridico-politiques reconnues comme
légitimes n’est possible qu’à condition que ces lois et pratiques
s’exercent en s’appuyant sur des recours également perçus comme
légitimes. La Constitution canadienne, qui prescrit le mode de dis-
tribution des compétences gouvernementales, en l’occurrence sur
un mode relativement décentralisé entre le gouvernement central
et les gouvernements provinciaux, fournit à l’État une première base
de légitimité dans la mesure où, en principe, les citoyens recon-
naissent la légitimité de cette constitution. J’éviterai ici de rappeler
les conditions particulières d’institutionnalisation de la Constitu-
tion du Canada, ni celles de son rapatriement, ni celles de ses pro-
cédures d’amendements éventuels pour m’en tenir au principe
général de la reconnaissance de cette légitimité instituante par le
peuple de chaque État. On sait trop que, dans sa formation, le Canada
a échappé à cette configuration classique.

L’État ne peut donc se réduire aux paramètres fournis par une
constitution, quoique le rôle de celle-ci consiste à en poser les limi-
tes. L’État n’est pas réductible aux institutions qui circonscrivent
les limites de sa domination. Si « l’État se présente comme une
entité juridique, gouvernée et régie par le droit [...] cependant,
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droit et État ne sauraient pour autant être identifiés »9. Tout État,
outillé d’une constitution qui institue la forme de régime et l’orga-
nisation des pouvoirs et compétences des ordres de gouvernement,
effectue la synthèse de l’ensemble des rapports de pouvoir qui tra-
versent la société à laquelle il s’articule. « Il est dès lors vain de cher-
cher à le “naturaliser”, par la recherche d’éléments “objectifs” de
définition, visant à fixer son “essence” ». Comme le dit J. Chevallier,
« les “éléments constitutifs” de l’État sont en réalité indissociables
du processus même de construction étatique, en tant que cadres
de délimitation de sa surface d’emprise et des conditions d’exer-
cice de sa puissance »10. La synthèse qu’opère ainsi l’État s’effectue
à travers des lieux de pouvoir multiples, à travers des rapports de
domination et de subordination, entre des espaces de pouvoir légi-
times, coordonnés et/ou concurrents et articulés de manière propre
à chaque cas. Les formes de régime peuvent changer, les institu-
tions peuvent être remodelées, les compétences entre des ordres
de gouvernement peuvent être plus ou moins partagées, décen-
trées, les frontières de l’État peuvent être élargies ou rétrécies
(suite au consentement d’autres États ou de la communauté inter-
nationale), mais chaque État demeure cet unique faisceau de rela-
tions à la conquête du consentement, ayant une reconnaissance
légitime qui l’autorise à avoir recours à la coercition pour assurer
sa domination et sa reproduction.

À ce titre, le pouvoir de l’État est indivisible : il n’est pas une
somme répartie entre des parties distinctes comme le serait l’addi-
tion du pouvoir des provinces et du pouvoir central. Il forme un
tout dont la fonction même est l’intégration des parties qui le cons-
tituent. En cela, quelles que soient les formes successives de l’État
observées à travers le temps, autoritaire, libérale, interventionniste
ou néolibérale, quel que soit son régime ou sa constitution, l’État,
comme synthèse de tous les rapports de pouvoir qui produisent le
consentement et autorisent son contrôle, est indivisible. L’État n’est
donc pas identique à la somme de ses parties ni à aucune d’elles

9 Id., p. 51.
10 Jacques CHEVALLIER, L’État, Paris, Éditions Dalloz, coll. « Connaissance

du droit », 1999, p. 3. 
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gine et de régir les rapports économiques, sociaux et politiques qui
les traversent ; 2) ainsi, par le biais du fédéralisme, l’État canadien
tente d’unifier/intégrer les diverses composantes réunies par le Sta-
tut de Westminster de 1931 dans l’esprit autonomiste que ce traité
vise à lui donner ; 3) le fédéralisme subit ensuite les modifications
nécessaires pour répondre aux finalités de l’État dans son rapport
aux transformations de la société, telles qu’on les observe à l’échelle
des sociétés occidentales. À titre d’exemple, la phase keynésienne
de l’État sera un processus mis en place dans la plupart des sociétés
libérales du milieu du XXe siècle ; 4) enfin, le fédéralisme canadien,
afin de s’ajuster à la phase interventionniste de l’État, modifie la
configuration du rapport entre les scènes provinciales et fédérale
qui permettra ensuite d’esquisser les conditions du passage au
XXIe siècle.

IV. LE FÉDÉRALISME ET L’ÉTAT : UN JEU DE MIROIR

Le fédéralisme produit, en effet, sur le plan juridico-politique,
une séparation formelle des institutions étatiques et des lieux de
pouvoir de l’État. Mais son véritable intérêt réside dans le fait que
le fédéralisme, en organisant la segmentation du champ sociopoli-
tique en onze scènes en apparence relativement autonomes sur le
plan juridico-politique, c’est-à-dire en dix gouvernements provin-
ciaux plus le gouvernement central dit « fédéral », institue du même
coup une différenciation du champ politique en espaces interdé-
pendants où se nouent de façon complexe et renouvelée les rapports
de domination/intégration entre la société et l’État. Le régime fédé-
ral canadien est à la fois le facteur qui institue le caractère frag-
menté des lieux et des enjeux de pouvoir, tout en ayant l’obligation
de se subordonner à la nécessité implacable de consolider l’unité
de l’État. Ainsi, le fédéralisme ne segmente pas le champ politique
sur un mode indifférencié : il répartit les lieux de pouvoir de l’État
et ses fonctions de légitimation, de consentement, d’intégration,
d’autorité et de contrôle en un champ étatique double attribuant à
chaque ordre de gouvernement un rôle spécifique. Il doit être ainsi
un facteur d’intégration des rapports sociaux aux deux niveaux de
l’État donnés par le régime fédéral, à la fois au niveau des provinces
et au niveau central.
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Ayant l’air, en apparence, d’effectuer une simple division des
responsabilités et des champs de compétences entre ordres ou
unités juridiquement constitués (ce qu’on tend à appeler la cen-
tralisation/décentralisation), le régime opère un déplacement des
lieux du pouvoir de l’État de façon telle que celui-ci réponde de
manière plus appropriée à la logique interne du pouvoir qui est le
sien et à sa nécessaire extension, logique sans cesse confrontée
aux transformations, à la combativité, à la créativité et à la résis-
tance de la société civile. Ainsi, le Canada, après une phase de con-
solidation de son autonomie par rapport à la métropole (1867-1896),
instituera une première phase pendant laquelle les fonctions de
l’État s’accomplissent dans une logique libérale. En conséquence,
c’est seulement pendant cette période que la séparation des pou-
voirs entre le centre et les provinces s’effectue sur le mode d’une
répartition des compétences laissant croire à un quasi-fédéralisme.
À partir des années 60, le Canada s’ajuste manifestement (malgré
un certain retard par rapport à la périodisation internationale) aux
marques de l’ère keynésienne pendant laquelle les rapports entre
la société et l’État modifient de façon significative l’analyse du fédé-
ralisme canadien. Enfin, après la consolidation de l’État-providence
sous la forme keynésienne, l’État est soumis aux forces acquises de
la mondialisation et entre dans une phase néolibérale qui accroîtra
une nécessaire centralisation vers le palier fédéral afin de faciliter/
forcer l’extension des processus de libéralisation du politique par
les gouvernements provinciaux.

V. LES EFFETS DU KEYNÉSIANISME SUR LE RÉGIME FÉDÉRAL AU CANADA

Le fédéralisme au Canada construit l’État à travers deux espaces
politiques d’affrontements (imaginaires et réels), deux lieux d’inté-
gration, d’élaboration du consentement, etc. : le gouvernement pro-
vincial et le gouvernement central. Durant l’ère interventionniste,
la place des salariés dans l’État se joue aux deux niveaux, central et
régional. Mais comment ? Tout d’abord en infirmant l’idée d’une
émergence privilégiée et causale des transformations de l’État au
palier central. L’identification de l’État au gouvernement fédéral
ne sera plus prédominante pendant cette période. De façon plus con-
trastée, dans la phase pré-keynésienne, soit avant 1960, le fédéra-
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lisme instituait tendanciellement les paliers central et provincial
en tant que deux réseaux d’appareils, chacun ayant une certaine
spécialisation selon divers types de fonction de l’État. De façon
schématique, on dira que l’aspect plus directement répressif, tel
que le veut la Constitution, incombait sans conteste au palier cen-
tral (fédéral : tribunaux de dernière instance, lois d’exception, etc.),
tandis que les dispositifs de consentement et de subordination poli-
tiques s’élaboraient au sein des appareils provinciaux (culture,
éducation).

Cette démarcation assez étanche, donnée par la Constitution
canadienne, trouvera un tout nouvel équilibre pendant la phase
interventionniste. Au cours de l’émergence de cette forme d’État,
on voit apparaître une spécialisation de plus en plus tranchée des
fonctions de légitimation de l’État, consentement et contrôle. Les
provinces, parce qu’elles sont au premier plan des luttes politiques
et des affrontements au pouvoir de l’État, joueront un rôle aussi
important que le palier central. Jusqu’aux années 95, fin de l’ère
keynésienne, deux processus moduleront en fait les relations entre
le palier central et les régions au cours de cette période (des années
1960 à 1995).

A. Le premier processus : intégration et cohérence

Le premier processus à l’œuvre est une intégration croissante
des lieux de pouvoir centraux et régionaux autour des fonctions plus
directement économiques de l’État. Ainsi, pendant cette période,
l’État canadien dans son ensemble gagne en cohérence et les dif-
férents paliers sont de plus en plus intégrés et interdépendants. En
prenant pour exemple des champs d’intervention étatique dans le
domaine de la santé et de la sécurité sociale (assurance et assistance
publique), on constate que ces champs, relevant surtout sur le plan
constitutionnel de juridictions provinciales, tiennent de plus en
plus compte quant à leurs pratiques de la présence du palier cen-
tral. Ainsi, les politiques provinciales deviennent plus intégrées et
plus cohérentes du point de vue de l’État dans son ensemble, alors
que le nouveau rôle du palier central se définit comme lieu d’éla-
boration d’un nouveau type de politique économique et organisateur
d’hégémonie. Le gouvernement fédéral se donne comme garantie
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des politiques d’intégration de l’ensemble en dictant aux gouver-
nements provinciaux leurs priorités.

B. Le deuxième processus : hiérarchisation et spécialisation

On repère ensuite un mouvement de spécialisation et de hié-
rarchisation des deux paliers de l’État. C’est le palier central qui
se constitue de plus en plus comme garant du rôle intervention-
niste de l’État. Cependant, cette place déterminante ne signifie pas
que les gouvernements des provinces auront un rôle marginal ou
mineur. Le palier provincial de l’État ne sera ni assimilable à un lieu
de repli des éléments secondaires du pouvoir, ni comparable à un
lieu de gestion ou d’exécution des politiques fédérales. Les politi-
ques des provinces deviendront elles aussi des lieux où s’élaborera
le rapport de la société à l’État dans son ensemble. Les gouverne-
ments des provinces en seront le lieu immédiat d’élaboration, lieu
concret au sens fort. Ainsi, si c’est au centre que se fixent les règles
du jeu, c’est au niveau des provinces que le jeu se joue. Alors qu’en
ce qui concerne l’aide sociale, le noyau dur de la politique écono-
mique se trouve progressivement intégré au palier central, c’est au
niveau des gouvernements des provinces que se cristallisent les nou-
veaux rapports sociaux sur un mode plus directement politique et
régional.

Cette tendance forte se remarque plus directement encore dans
les relations de travail que le gouvernement central cède sans état
d’âme aux provinces. Une fois qu’ont été acquises les normes de
travail données par le gouvernement central, on verra apparaître la
supériorité d’une gestion décentralisée. Les codes de travail seront
fixés dans les provinces en permettant de tenir compte du déve-
loppement très inégal de la mobilisation syndicale (par exemple,
au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique). Le principe
de cette gestion décentralisée n’apparaît plus comme un accident
de l’histoire, une vertu du fédéralisme, un archaïsme hérité de l’ère
libérale, mais comme un trait spécifique de l’intégration structu-
relle des provinces/régions dans l’État. La période libérale du rap-
port entre la société et l’État, qui avait prévalu jusqu’aux années 60,
avait bien démontré la difficulté du fédéralisme canadien, tel que
conçu par les Pères de la Confédération, d’assurer le consensus
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social à travers des formes réelles de décentralisation du pouvoir
de l’État et hors de l’intégration des fonctions étatiques exercées
par les deux niveaux de gouvernement.

VI. UNE ADAPTATION DU FÉDÉRALISME À L’ÉTAT

C’est pourquoi on pourra observer, pendant la phase interven-
tionniste, une meilleure fonctionnalité du fédéralisme canadien
du point de vue de l’intégration et de la cohérence nécessaires à
l’État keynésien. La nouvelle cohésion des interventions étatiques
est parvenue à s’implanter malgré le fractionnement des lieux de
pouvoir et même grâce à ce fractionnement. Mais ceci n’aura été
possible qu’à travers une adaptation du fédéralisme lui-même. Le
régime politique se transformera à travers une claire perméabilité
des deux paliers de l’appareil d’État, c’est-à-dire par une véritable
intégration organique des ordres de gouvernement. Cette trans-
formation amènera le palier fédéral à servir de « noyau dur », de
matrice, de cadre général des rapports sociaux. En réalité, il n’est
pas abusif de dire que pendant cette période, le fédéralisme inscrit
la logique étatique dans une intégration décentrée et masquée par
l’apparente autonomie des gouvernements provinciaux. En fait, le
centre est partout. 

Pendant la période keynésienne, le caractère normatif et néces-
saire de l’interventionnisme se reportera hors du champ central
pour se diffuser au niveau des espaces étatiques provinciaux. Les
dispositifs de consentement, les concessions aux salariés, sont bali-
sés au niveau central, mais réalisés effectivement dans des poli-
tiques provinciales fortement différenciées. Ainsi, des luttes très
inégalement organisées régionalement ont permis d’éviter d’éten-
dre certains compromis à toutes les provinces et donc de limiter au
minimum les concessions inévitables aux salariés. Ce fonctionne-
ment spécifique de l’État canadien pendant l’ère keynésienne a
marqué le report des contradictions sociales vers les appareils pro-
vinciaux tout en faisant des forces politiques élues au niveau des
provinces le rôle de leviers de l’État dans l’établissement des nou-
velles formes de consentement. C’est pourquoi, malgré ces apparen-
tes contradictions, les provinces, depuis cette période, ne peuvent
aucunement s’analyser en termes de réels « États autonomes ». Les
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rapports sociaux, au niveau des provinces ou des régions, sont éla-
borés centralement, mais ils détiennent en même temps une « épais-
seur » qui rendra difficile et complexe leur passage à la période
subséquente, commandée par des tendances inverses, néolibéra-
les, en quête d’une plus grande dérégulation et privatisation, en tant
qu’effets de la mondialisation sur le rapport État/société.

VII. QUELS EFFETS AU XXIe SIÈCLE ?

Il importe, en effet, de ne pas passer sous silence les processus
à l’œuvre depuis une décennie dans le mouvement propre à l’État
et à la société civile. Les écrits sont abondants sur le sujet, quoique
celui-ci soit loin d’être épuisé. Les analyses imprégnées de la pen-
sée de Kelsen sur l’État de droit, donnant à le voir à travers l’auto-
nomie absolue du droit, ont ainsi réussi à créer une sorte de mur
invisible autour de l’analyse du fédéralisme canadien. Comme effet
de cette méthode, les modalités d’adaptation du fédéralisme, obser-
vées à travers les tendances centralisatrices accentuées du palier
fédéral de l’État depuis les dernières décennies, sont réduites à des
conflits de juridiction. Plusieurs de ces analyses expliquent ce cen-
tralisme, comme on l’a montré plus haut, en tant qu’effet de l’idéo-
logie de l’un ou de l’autre des partis politiques 

Afin d’analyser la période qui fait suite à l’ère keynésienne et
sans faire appel à une périodisation trop rigide, on reconnaîtra que
la mondialisation a pénétré le discours politique (et non seulement
économique) depuis plus de dix ans. Hubert Védrine le rappelle
non sans ironie en disant « quant à la mondialisation, elle serait
heureuse [...] elle ferait basculer les frontières, reculer les crispa-
tions identitaires, le repli sur soi »16. On a ainsi beaucoup parlé du
soi-disant « dépérissement de l’État », en accordant une impor-
tance secondaire aux effets réels de la mondialisation sur les nou-
veaux rapports institués à l’intérieur des paramètres des États dits
« en voie de dépérissement ». Si l’État tend à jouer un rôle différent
dans l’établissement du consensus et dans la légitimation du con-
trôle, ce sont les nouvelles forces sociales qui commandent cet

16 Hubert VÉDRINE, Continuer l’histoire, Paris, Fayard, 2007, p. 10.
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exercice qui devraient nous intéresser. À titre d’exemple, on notera
l’omniprésence du discours de légitimation des impératifs de sécu-
rité qui portent entre autres sur la question des frontières de l’État.
La présence d’une puissance étrangère, les États-Unis, dans les
ports du Canada et dans celui de Montréal, n’inquiète personne.
Par ce relais, le discours sur la sécurité et ses effets réels, les repré-
sentations des frontières de l’État sont pourtant modifiées

C’est le néolibéralisme, accompagnant la mondialisation, qui
agira sur l’État, au Canada, ayant un effet particulier sur le régime
politique. L’ALENA, traité de libre-échange et, par conséquent, ini-
tiateur d’une plus grande intégration économique entre le Canada,
les États-Unis et le Mexique, condensera à lui seul la nouvelle logi-
que qui dominera les rapports entre la société et l’État. À lui seul, le
chapitre 11 de ce traité suffit pour comprendre que l’État est ainsi
placé dans un rôle second par rapport aux multinationales dont les
exigences serviront de critère dans le règlement des conflits qui
opposeront les États au marché. Ce dernier est le nouveau modu-
lateur du social, de plus en plus forcé de se départir de ses acquis
pour les céder aux forces aveugles du libre-échange. La société
civile se dit transnationale et le rôle de l’État est de plus en plus sou-
mis aux pressions d’une économie mondialisée ou régionalisée. 

C’est dans ce contexte que le fédéralisme canadien s’adaptera
à la nouvelle configuration du politique. Le gouvernement central,
organisateur d’hégémonie, doit désormais contribuer à assurer les
conditions d’exercice du rôle second de l’État au Canada par rap-
port aux exigences de son puissant voisin et principal partenaire
économique, les États-Unis. La libéralisation du politique est à
l’ordre du jour. C’est le gouvernement fédéral qui devra amener les
gouvernements des provinces à s’engager dans des processus de
retrait des champs activés par la régulation sociale. Il ne sera pas
facile d’induire de telles transformations structurelles. Les recours
théoriques aux idéologies de l’internationalisation seront désor-
mais mis à contribution. La naissance d’une « société civile mon-
diale » sera proclamée. Les citoyens se représenteront leurs rapports
au politique par des logiques transnationales accompagnant les
différents mouvements sociaux altermondialistes. Le national sera
de plus en plus discrédité. Ces nouvelles conditions devraient être
plus favorables à une logique insistante de privatisation du social
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et du culturel. Les nouvelles stratégies du gouvernement fédéral
dans les champs de redistribution du pouvoir fiscal forceront le
retrait relatif des gouvernements provinciaux des domaines de prise
en charge des mesures de soutien sociales. Le déficit fiscal des pro-
vinces, tant dénoncé, sera un des fers de lance de l’obligation de
retrait des gouvernements des provinces du champ social. Dans le
cadre du fédéralisme canadien, ceux-ci seront à l’avant-poste de
ces processus progressifs de transformation. Les apparentes con-
cessions faites aux provinces par le gouvernement fédéral serviront
d’habile maquillage pour occulter ou atténuer des mesures de cen-
tralisation fiscale privant les provinces de plus en plus des moyens
de remplir leurs fonctions de soutien et de régulation du social,
devenues contraires aux règles impériales du libre-échange et de la
mondialisation. Les politiques de sécurité, par ricochet, politiques
de défense, militarisation et contrôle des frontières, etc., serviront
de nouvelles formes de légitimation du contrôle de l’État désormais
au service d’un nouvel ordre. Dans ce contexte, la spécificité du
Québec rencontre de nouveaux obstacles à son émancipation.

VIII. LE QUÉBEC DANS LE CANADA

Pour des raisons qui sont propres à son histoire, l’État au Canada
ne peut pas se penser hors de la dialectique suscitée par la question
nationale québécoise. Cette question organise non seulement les
rapports entre le Québec et le Canada. C’est en effet dans l’espace
particulier ouvert par le Québec au sein du Canada qu’il faut com-
prendre, en partie du moins, la force potentielle des régionalismes
des gouvernements provinciaux menant à un mouvement cons-
tant de fragmentation/unification. Ce régionalisme sera d’ailleurs
plus ou moins accentué suivant les formes successives de l’État.

Certaines analyses sont tentées, surtout au niveau du Québec,
de ramener le palier fédéral de l’État à sa seule dimension d’« oppres-
seur national » et les provinces à de purs effets d’un régime cons-
titutionnel déséquilibré. Dans cette approche, le risque est grand
d’assimiler le palier fédéral de l’État, le gouvernement fédéral, à
l’État lui-même et de penser les gouvernements provinciaux comme
des appareils séparés de l’État, c’est-à-dire comme des États fédé-
rés, des gouvernements autonomes ou des entités d’une véritable

30-Lajoie.book  Page 904  Mardi, 20. mai 2008  12:26 12



905

CONTRIBUTION AU DÉBAT SUR LE FÉDÉRALISME CANADIEN

fédération. Une thèse classique fort répandue en droit constitu-
tionnel considère, comme l’écrit Maurice Duverger, que « les auto-
rités placées à la tête d’une fédération ont un véritable pouvoir
gouvernemental sur les États-membres : la fédération elle-même
constitue un super-État par rapport aux États-membres »17. Malgré
la convergence apparente de cette théorisation avec le comporte-
ment des partis politiques de la scène fédérale, et malgré la con-
vergence exprimée par le rôle d’organisateur du palier central dans
l’établissement des conditions d’exercice des fonctions de consen-
tement et de contrôle de l’État, il importe de lire au-delà de cette
rationalisation quel est le rôle joué par les provinces canadiennes
dans l’État. L’analyse de l’État dans son lien avec le fédéralisme
canadien demande de cerner dans des termes moins schématiques
la véritable insertion du Québec au sein de l’État canadien réalisée
grâce au fédéralisme canadien.

On observe ainsi la tendance, quoique jamais pleinement réa-
lisée, à la formation d’une nation canadienne et d’un État-nation
canadien qui opèreraient la synthèse imaginaire et symbolique de
tous les régionalismes. Un des fondements de cette représentation
du Canada réside dans la production du Québec comme « région de
la nation canadienne », et donc comme simple province, comme
pur discours. En effet, le fédéralisme produit dans l’ère keynésienne
le Québec en tant que région comme les autres, élément constitu-
tif de l’État canadien.

Mais les processus politiques ont toujours un envers et le
Québec ne saurait être qu’une région. Comme espace national, le
Québec diffère largement des autres régions du Canada. Ce trait se
traduit par l’ampleur et la résistance des luttes nationales qui
posent autrement les termes du rapport entre les forces politiques
locales et les autres forces politiques de l’ensemble canadien. Par
contre, tous les efforts possibles seront faits par le palier central
pour constituer et maintenir le Québec comme région. En consé-
quence, le Québec, en tant que partie constitutive du Canada, tend
à se construire, à travers les partis fédéralistes, comme région et à
travers les partis souverainistes, comme espace de résistance et

17 M. DUVERGER, op. cit., note 7, p. 74.
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d’affranchissement en tant que nation. Le gouvernement québécois
agit comme défenseur de la nation distincte qu’est le Québec mais,
sur le plan fondamental, ses luttes politiques n’échappent pas à la
logique spécifique de la domination étatique. Par le relais des poli-
tiques provinciales, ces luttes sont, malgré elles, incorporées dans
l’État canadien. En fait, on peut dire que les compétences accordées
aux provinces en tant qu’éléments constitutifs de l’État canadien,
matérialisent la tendance à produire le Québec en région de l’en-
semble canadien et sa disparition tendancielle comme nation. Si le
gouvernement provincial produit quelque chose, c’est aussi cette
région du Canada et pas seulement la nation québécoise. La recon-
naissance du Québec comme nation par le gouvernement Harper
est la superposition de la nation sur la région.

C’est d’abord sur la consolidation d’une région forte, c’est-à-dire
symboliquement rattachée à l’ensemble canadien, que s’est effec-
tuée dans un premier temps la négation renouvelée de la nation
québécoise. La récente reconnaissance du Québec comme nation
dans le Canada doit être perçue dans sa double signification pour
l’État canadien : à la fois comme pur produit du langage qui tend à
façonner le réel et effet positif d’intégration de toute représenta-
tion autonomiste de la nation québécoise dans l’État. Pour les sou-
verainistes, la reconnaissance du Québec comme nation se donne
plutôt comme conséquence d’une lutte pour la reconnaissance
dont les effets oscillent encore entre des revendications d’intégra-
tion et une volonté de séparation.

L’ensemble des analyses qui précèdent peut laisser croire à un
certain déterminisme qui commanderait les transformations du
politique. En effet, celui-ci serait tributaire des changements com-
mandés par l’économique et le social. Une telle lecture ne rendrait
pas justice au réel dans son inépuisable capacité à construire, à
fabriquer, à instituer de nouvelles conditions de liberté et de soli-
darité. En dernier ressort, c’est la démocratie qui permet d’avoir
raison de tous les déterminismes.
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